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0 GENERALITES 

0 - 1 OBJET 

 
Le présent dossier a pour objet l’exécution des travaux de CHAUFFAGE relatifs au projet de 
restructuration des installations de production d’énergie et des émetteurs de chaleur du garage et de 
l’atelier du Centre Technique Municipal, pour le compte de la Mairie de Hagondange. 
Les prestations à la charge du présent lot comprennent tous les travaux annexes, échafaudage et 
accessoires nécessaires à la finition complète parfaite de l’oeuvre dans le cadre des pièces 
contractuelles et de la réglementation en vigueur. 

0 - 2 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (C.C.T.P) 

0 - 2 - 1 CARACTERE NON LIMITATIF DU C.C.T.P 

Le C.C.T.P. a pour objet de faire connaître le programme général de l’opération et de définir les travaux 
des différents corps d’état et leur mode d’exécution. Il n’a aucun caractère limitatif. 
En conséquence, il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur l’acte 
d’engagement, chaque entrepreneur devra l’intégralité des travaux nécessaires au complet et parfait 
achèvement des ouvrages de son lot, en conformité avec les plans et avec la réglementation et les 
normes contractuellement réputées connues dans le cadre d’une marché global et forfaitaire. 

0 - 2 - 2 PRESENTATION ET ARTICULATION DU PRESENT DOCUMENT 

Le présent document est présenté et articulé comme suit : 
 0 - Clauses et prescriptions générales 
 1 - Prescriptions techniques particulières 
 2 - Devis descriptif de position des ouvrages de chauffage 
  
Les clauses et prescriptions énoncées en 0 et 1 ont un caractère général, et elles demeurent 
implicitement applicables dans le cas de variante ou d’ouvrages modifiés le cas échéant. 
Les différents chapitres ci-dessous du présent document ont un caractère complémentaire, et ils ne 
pourront en aucune façon en cas de divergences éventuelles, être opposés entre eux. 

0 - 3 DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS 

0 - 3 - 1 DOCUMENTS GENERAUX 

L’entrepreneur est contractuellement réputé : 
- connaître parmi ces documents tous ceux spécifiques aux travaux de son lot, ainsi que ceux qui, le 

cas échéant, auraient trait à certains travaux de son marché non concernés par les documents 
spécifiques à son lot, et plus particulièrement tous les documents C.C.T.G. ou D.T.U., les Normes 
Françaises pour le bâtiment et les Cahiers du C.S.T.B. 

- être en possession de ces documents et en avoir une parfaite et complète connaissance. 

0 - 3 - 2 AUTRES DOCUMENTS 

Documents autres que fascicules du C.C.T.G. ou D.T.U. et Normes, à savoir :  
- Avis Techniques du C.S.T.B. pour tous les matériaux et procédés «non traditionnels», entrant dans 

les travaux du présent lot 
- prescriptions de mise en œuvre du fabricant pour les matériaux pour lesquels elles existent, entrant 

dans les travaux du présent lot. 
Pour les prestations n’entrant pas dans le domaine d’application des documents ci-avant, et à défaut de 
documents techniques précisant les conditions, règles et prescriptions d’exécution, l’entrepreneur devra, 
dans la mesure du possible, traiter ces travaux par analogie avec les conditions, règles et prescriptions 
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énoncées dans les documents visés au présent chapitre ou à défaut, suivant les conditions et 
prescriptions énoncées par le fabricant. 

0 - 4 CLAUSES ET PRESCRIPTIONS DIVERSES 

0 - 4 - 1 CONTENU DES PRIX 

Le «prix» comprendra implicitement tous les frais d’installation et d’organisation de chantier, les frais de 
consommation d’eau, d’électricité, les frais de signalisation de chantier, etc. ..., les frais consécutifs à la 
réglementation sur l’hygiène et la sécurité du chantier, les frais d’études, d’assurances, etc. ... ainsi que 
tous autres frais, quels qu’ils soient, relatifs à l’exécution des travaux. 
Seront compris également toutes les taxes et impôts en vigueur à la date de remise des offres. 
Un prorata sera mis en œuvre par le lot gros œuvre qui en assurera la gestion. 

0 - 4 - 2 PRESTATIONS DUES PAR L’ENTREPRISE 

Dans le cadre de l’exécution de son marché, l’entrepreneur devra implicitement : 
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de 

construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché, 
- la fixation par tous les moyens de ses ouvrages, 
- l’enlèvement de tous les gravois de ses travaux, 
- la main d’oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, 

réglages, etc. ... de ses ouvrages en fin de travaux et après la réception, 
- les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuit, etc  
- nécessaires pour respecter les délais d’exécution, 
- la quote part de l’entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, et tous autres 

frais et prestations même non énumérés ci-dessus mais nécessaires à la réalisation parfaite et 
complète des travaux 

- les échafaudages et autres matériels 
- les cahiers de détails 
- les plans d’atelier et de chantier 
- les plans d’exécutions 
- les calculs réglementaires et RT en vigueur 
- les essais 
- l’implantation des ouvrages 

0 - 4 - 3 CONNAISSANCE DES LIEUX 

L'entrepreneur est réputé par le fait d’avoir remis un acte d’engagement : 
- s’être rendu sur les lieux où doivent être réalisés les travaux, 
- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et des conditions 

générales et particulières qui y sont attachées 
- avoir pris connaissance des possibilités d’accès, d’installations de chantier, de stockage de matériaux 

etc. ... 
- avoir pris tous renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou obligations, 
- connaître les disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. .... 
 
En résumé, l’entrepreneur est réputé avoir pris connaissance parfaite des lieux, des plans, des 
descriptifs, des schémas et de toutes les conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une 
influence sur l’exécution et les délais ainsi que sur la qualité et les prix d’ouvrages à réaliser. 
L’entrepreneur ne pourra dons arguer d’ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des 
suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 

0 - 4 - 4 LIAISONS ENTRE LES CORPS D’ETAT 

La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet, devra être parfaite et 
constante avant et pendant l’exécution des travaux. 
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A aucun moment, durant le chantier, l’entrepreneur du présent lot ne pourra se prévaloir d’une absence 
de coordination ou d’un manque de renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant 
ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d’état pour 
la poursuite de leurs travaux. 

0 - 4 - 5 VERIFICATIONS DES PLANS – MALFACONS 

Vérification des plans 
Avant le commencement des travaux, l’entrepreneur est tenu de vérifier les cotes des plans, coupes, etc. 
... et de signaler au Maître d’Oeuvre toutes erreurs ou omissions qu’il pourrait constater ou de le rendre 
attentif à tout changement qui serait éventuellement à opérer. Il sera responsable des conséquences que 
pourrait entraîner l’inobservation de cette obligation. 
 
Malfaçons 
L’entrepreneur est tenu de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux des autres 
corps d’état qui seraient de nature à lui créer des difficultés dans l’exécution de ses propres ouvrages et 
de l’obliger à un supplément de fourniture ou de travaux. 
Faute par lui de se conformer à cette obligation, le Maître d’Oeuvre pourra le déclarer responsable ou lui 
faire partager la responsabilité de cette malfaçon avec l’entrepreneur ayant exécuté un travail défectueux, 
et de lui faire supporter tout ou partie des frais nécessités par la reprise des ouvrages non conformes. 

0 - 4 - 6 PLANS DE DETAILS 

L’entrepreneur devra établir tous les plans et dessins de détails de chantier que le Maître d’Oeuvre jugera 
utiles à la bonne exécution des ouvrages. 
Ces plans et dessins seront établis d’après le projet du Maître d’Oeuvre, et devront respecter le repérage, 
les dispositions, principes et aspects des plans de ce dernier, et permettre l’établissement d’un document 
de synthèse par simple récolement des documents particuliers. 
 
Ces plans et dessins seront toujours établis à une échelle en rapport avec les dimensions des ouvrages 
afin de faire apparaître clairement tous les détails de l’exécution. Ils seront cotés et indiqueront toutes les 
dimensions, sections, diamètres, etc. ... utiles. 
 
Tous les plans et dessins seront remis pendant la phase de préparation de chantier avant l’exécution des 
ouvrages concernés. 

0 - 4 - 7 CONFORMITE A LA REGLEMENTATION «SECURITE INCENDIE » 

Il est rappelé que, dans le cadre d’un marché de travaux, l’entrepreneur doit mettre en œuvre des 
matériaux, produits et composants de construction qui doivent être conformes aux prescriptions 
contractuelles pour ce qui est de leur provenance, et de leurs qualités, caractéristiques et performances. 
 
Dans le cadre de cette obligation les entrepreneurs devront, pour tous les ouvrages de leur marché 
concernés par la Réglementation «sécurité contre l’incendie» assurer et garantir une mise en œuvre des 
matériaux concernés absolument conforme aux conditions de mise en œuvre spécifiées dans les procès-
verbaux d’essai au feu du matériau considéré. 

0 - 5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

0 - 5 - 1 REGLES D’EXECUTION GENERALES 

Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l’art et avec toute la perfection possible et 
selon les meilleures techniques et pratiques en usage. 
A ce sujet, il est formellement précisé à l’entreprise qu’il lui sera exigé un travail absolument parfait et 
répondant en tous points aux règles de l’art, et qu’il ne sera accordé aucune plus-value pour obtenir ce 
résultat, quelles que soient les difficultés rencontrées et les raisons invoquées. La démolition de tous les 
travaux reconnus défectueux par le Maître d’Oeuvre, et leur réfection jusqu’à satisfaction totale seront 
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implicitement à la charge de l’entrepreneur, de même que tous les frais de réfection des dégâts éventuels 
causés aux ouvrages des autres corps d’état, et aucune prolongation de délai ne sera accordée. 

0 - 5 - 2 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX FOURNITURES ET MATERIAUX 

Généralités 
Les matériaux, produits et composants de construction devant être mis en œuvre, seront toujours de 1ère 
qualité, suivant indication de provenance et type du C.C.T.P. 
 
Prescriptions concernant les matériaux en général  
Tous les matériaux seront neufs et de 1ère qualité en l’espèce indiquée. 
Les matériaux quels qu’il soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles d’altérer 
l’aspect des ouvrages ou de compromettre l’usage de la construction. 
 
Dans le cadre des prescriptions du C.C.T.P., le Maître d’Oeuvre aura toujours le droit absolu de désigner 
la nature et la provenance des matériaux qu’il désire voir employer et d’accepter ou de refuser ceux qui 
lui sont proposés. 
 
 
Agrément - Essais - Analyses  
Pour tous les matériaux et objets fabriqués soumis à un «Avis technique» du C.S.T.B., l’entrepreneur ne 
pourra mettre en œuvre que les matériaux titulaires de cet «Avis Technique» et il devra toujours être en 
mesure, à la demande du Maître d’Oeuvre, d’en apporter «la preuve». 
 
L’entrepreneur sera tenu de produire à toute demande du Maître d’Oeuvre , les procès-verbaux d’essais 
ou d’analyses de matériaux établis par des organismes qualifiés. 
 
Le Maître d’Oeuvre pourra prescrire des essais ou analyses sur prélèvements, qui seront entièrement à 
la charge de l’entrepreneur. 

0 - 5 - 3 SECURITE 

L’Entreprise devra se conformer aux règlements de sécurité, et notamment : 
- mise en place de tous dispositifs assurant la sécurité du chantier 
- prévoir pendant toute la durée des travaux un matériel de premier secours contre les risques d’incendie 
et d’effondrement. 
 
Par ailleurs, les travaux se déroulant en site occupé, l’entreprise prendre toutes ses dispositions pour 
respecter le fonctionnement normal de l’Etablissement. 

0 - 5 - 4 NUISANCES 

Les travaux se feront pendant les heures prévues aux règlements de la lutte contre le bruit en vigueur. 
Les moteurs d’engins seront équipés conformément aux arrêtés interministériels du 11 avril 1972. 
Le nettoyage permanent des accès du chantier sur les voies publiques ou privées ainsi que des abords, 
est à la charge du présent lot. Il en sera de même de l’entretien en cours de chantier, et de la remise en 
état éventuelle en fin de chantier des voies d’accès. 

0 - 6 PLAN GENERAL DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA 
SANTE 

 
SANS OBJET 

0 - 7 CONTROLE TECHNIQUE 

 
SANS OBJET 
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1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU PRESENT LOT 

1 - 1 TRAVAUX ET FOURNITURES A LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR 

 
Les prix unitaires indiqués par l’entrepreneur comprendront les travaux nécessaires au parfait 
achèvement des ouvrages avec toutes garanties, la réfection éventuelle des ouvrages défectueux 
constatés au cours d’exécution ou à la réception. 
 
Le cahier des Clauses Techniques Particulières n’est pas limitatif. Il est convenu que, moyennant le prix 
indiqué dans l’acte d’engagement, et servant de base au marché, l’entrepreneur devra l’intégralité des 
travaux nécessaires au complet achèvement de l’ouvrage. 
 
La proposition de l’entrepreneur comprendra en outre : 
 
- La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux et matériels nécessaires à la 

réalisation des ouvrages, y compris la prise en charge des énergies principales et en particulier 
l’électricité et l’eau 

- la location des engins nécessaires pour la bonne exécution des travaux 
- tous les percements, tranchées, saignées, carrotages 
- tous les raccords divers (plâtre, mortier), résultant de la fixation ou de l’incorporation des matériels, 
- tous les scellements et rebouchages de trous 
- toutes les ferrures et leur fixation 
- gammes complètes de raccords à sertir en laiton non dézincifiable 
- gammes d’accessoires de mise en œuvre de système REHAU ou équivalent 
- la protection contre la corrosion de toutes les pièces métalliques 
- la fourniture de toutes les énergies principales et annexes et l’enlèvement de tous les gravois et 

appareillages remplacés. 
 
Tous les passages de canalisations à travers dalles et cloisons seront garnis de fourreaux, parfaitement 
mis en place et rebouchés dans les règles de l’art. 

1 - 2 NORMES ET REGLEMENTS 

 
Outre les prescriptions techniques particulières indiquées au présent Cahier, tous les ouvrages seront 
soumis aux normes françaises, règlements et spécifications techniques en vigueur, ainsi que les 
principales contraintes réglementaires rappelées ci-après : 
 
Chauffage : 
- DTU n° 65.4 (novembre 1997– Chaufferie gaz et aux hydrocarbures liquéfiés – Prescriptions 

techniques P 52-221.) 
- NF EN 656 (mai 2000) – chaudières de chauffage central utilisant les combustibles gazeux – 

Chaudières de type B dont le débit calorifique nominal est supérieur à 70 kW  mais inférieur ou égal à 
300 kW. 

- Spécifications de l’association technique de l’industrie du gaz (ATG) n° C 30.1, août 1975 
- Arrêté du 31 janvier 1986, modifié par les arrêtés du 18.8.86 et du 19.12.88 
- Arrêté du 4 mars 1996 modifié : application de la directive 90-396 CEE relative aux appareils à gaz 
- Protection du chantier et du personnel employé sur les lieux 
- Les règles professionnelles régissant l’exécution des ouvrages 
- Le Code de la construction 
- Les Clauses Techniques et le Cahier des Clauses Spéciales D.T.U. publiés par le CSTB et non 

incorporés par Décret du C.C.G.T. 
- Les avis techniques du C.S.T.B. 
- La loi n° 78.12 du 4.01.78 et les documents techniques COPREC n° 1 et n° 2 du 7.9.82 
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- Le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique (arrêté du 4 mai 1976 et du 25 
juin 1980 et textes subséquents) 

- Le Code du Travail, réglementation relative à la sécurité et à l’hygiène des Travailleurs 
- Le Règlement sanitaire Départemental 
- Les normes françaises de l’AFNOR, en particulier la norme C 15.100 pour tous les matériels et 

installations électriques 
- Décret 72.1120 du 14.12.72 relatif au contrôle et à l’attestation de conformité électrique intérieure aux 

normes de sécurité en vigueur, arrêté du 22.10.69 
- Le règlement des ensembles et éléments préfabriqués (R.E.E.F.) 
- Le Règlement Thermique RT2012 
- Décret n° 2000-1153 du 29.11.00 relatif aux caractéristiques thermiques des constructions modifiant 

le code de la construction et de l’habitation et pris pour l’application de la loi 96-1236 du 30.12.96 sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie et son arrêté du 29.11.00 relatif aux caractéristiques 
thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments 

1 - 3 DELAI DE GARANTIE 

 
L’entrepreneur sera tenu d’entretenir ses ouvrages en bon état d’entretien pendant le délai de parfait 
achèvement, soit UN (1) AN PLEIN à compter de la réception du chantier, et de lever toutes les réserves 
qui lui seraient signifiées. 
 

1 - 4 RECEPTION 

 
A la fin des travaux, et avant le départ des ouvriers, il sera fait une réception visant les bonnes façon et 
finitions de tous les ouvrages faisant l’objet du présent marché. 
La réception comprendra : 
- la vérification de la conformité de la fourniture 
- les essais de fonctionnement de tout l’appareillage mis en œuvre par l’entrepreneur 
Ces essais seront exécutés dans les conditions les plus défavorables prévues au marché. 
 
A la fin des essais, et avant le départ des ouvriers, il sera fait une réception visant la bonne exécution et 
le bon fonctionnement de l’installation. 
Cette réception consistera essentiellement dans les essais suivants : 
 
Essais d’étanchéité  
Toutes les installations d’évacuation et d’alimentation en eau seront soumises à une pression d’épreuve 
maintenue pendant une durée de deux heures. Cette pression sera supérieure de 50 % à la pression 
maximale d’utilisation. 
Pendant ces essais, sera vérifiée la tenue des joints, raccords. 
Si des fuites éventuelles apparaissent, un nouvel essai aurait lieu après réception. 
 
S’il survient pendant le délai de parfait achèvement une avarie dont la réparation incombe à l’installateur, 
un procès-verbal circonstancié sera dressé et lui sera notifié. S’il négligeait de faire cette réparation dans 
le délai fixé par le Maître de l’Ouvrage, l’avarie serait réparée d’office à ses frais. 
Si l’avarie est réparée par l’installateur, le délai de parfait achèvement sera prolongé de six mois pour les 
organes importants réparés ou ceux qui en dépendent. 
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1 - 5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

1 - 5 - 1 CUIVRE ROUGE 

Normes applicables :  
 
Tubes 
NFA 51-120 
NFA 51-122 
NFA 51-125 
 
Raccords 
NFE 29-591 
NFE 29-511, 29-512, 29-513, 29-352 
Le diamètre minimum utilisé sera le 10/12. 
Les tubes posés en apparent seront obligatoirement écroui. 
 
Assemblage des tubes 
Brasage et soudo-brasage 
Après coupe et ébavurage des tubes, il sera réalisé une emboîture sur l’un des deux tubes après recuit 
de celui-ci. La partie mâle et la partie femelle seront nettoyées à la toile émeri ou au papier de verre fin. 
Dans le cas de brasage capillaire, un décapant à chaud sera étalé sur la partie mâle avant emboîtage et 
brasage. 
Dans le cas de soudo-brasage celle-ci sera réalisée avec adjonction de décapant lors de l’opération. 
 
Raccords 
Les assemblages par raccords seront toujours démontables. Ils seront réalisés par raccords laiton et 
collets battus. Les collets battus effectués directement sur le tube seront réalisés après recuit de celui-ci 
et à l’aide d’une pince à collet. 
Coudes – dévoiement 
Sauf cas exceptionnel, les coudes à souder ne sont pas autorisés sur les canalisations d’un diamètre 
égal ou inférieur à 20/22. 
Les coudes seront réalisés soit : 
- à la cintreuse à froid ou à chaud 
- au « sable » (grès) par remplissage du tube et façonnage à chaud. 
 

 Joints 
Les joints pour assemblage type collet battu sont en fibres ou en élastomère. 
Les joints pour assemblage type à brides sont en élastomère comprimé conforme à la norme NF E 29-11. 
Les joints sur filetage entre tube fer et raccord laiton seront réalisés par un ruban d’étanchéité en 
polytétrafluoréthylène genre « Téflon ». 
 
Supportage 
Par collier en acier cadmié nervuré à 2 vis, contrepartie démontable et bague d’isolation acoustique. 
Fixation par : 
- vis sur trou tamponné ou sur tige à scellement dans les locaux habitables 
- vis sur trou tamponné sur tige à scellement ou sur rail de fixation posé en console sur le mur ou ne 

nappe au plafond dans les sous-sols, vide-sanitaire et locaux techniques. 
 
Les fixations seront prévues au maximum tous les : 
- 1,25 m pour les diamètres inférieurs ou égaux à 20/22 
- 1,80 m pour les diamètres compris entre 23/25 et 40/42 
- 2,50 m pour les diamètres supérieures ou égaux à 52/54 
- 2,00 m pour les tubes supérieurs à 60 mm 
 
Dans tous les cas, il sera prévu un collier par tronçon de longueur compris entre 0,5 et 1,25m. 
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Dilatation 
Les effets de la dilatation des tuyauteries devront pouvoir être absorbés. Ceci sera réalisé d’une des trois 
façons suivantes : 
- par le tracé des réseaux permettant la dilatation dans les coudes 
- par le façonnage sur les réseaux de lyres de dilatation 
- par la mise en place sur les réseaux d’organes d’absorption de la dilatation 
 
Canalisations encastrées 
Toutes les canalisations encastrées dans les sols ou murs seront constituées de tubes cuivre recuit en 
couronne et mis en place sous fourreaux genre CINTROPLAST. 
Il ne devra y avoir aucun raccord ni soudure dans les parties encastrées. 
Avant encastrement dans la dalle, il sera procédé à une épreuve sous air comprimé. 
Toutes soudures inaccessibles seront formellement interdites. 
L’enrobage minimum des tuyauteries sera de 0,04 m. 
Aucune canalisation ne sera implantée à moins de 0,35 m du nu intérieur des façades et au niveau des 
seuils de portes. 

1 - 5 - 2 DILATATION 

Les dilatations pourront toujours s’opérer librement et sans occasionner de dégâts, et toutes dispositions 
seront prises pour éviter les effets d’allongement. 

1 - 5 - 3 FOURREAUX 

Dans les traversées de planchers, de murs ou de cloisons, les canalisations passeront dans les 
fourreaux. Le vide laissé entre le tube et le fourreau, de l’ordre de 4 mm sera bourré d’un matériau 
plastique genre « SELSTIK » les extrémités seront bouchées au mastic plastique résistant. 
 
La traversée dans les locaux sera particulièrement soignée. Le fourreau devant être parfaitement centré 
et devra dépasser les faces de parois de 10 mm maximum. L’entrepreneur vérifiera donc et tiendra 
compte sur place des cotes de sol fini, par rapport à celles du sol brut. 
 
Les fourreaux des traversées horizontales devront permettre une dilatation perpendiculaire à leur section. 
Les traversées de voile ou de plancher seront en acier. 
 
Les scellements et raccords au droit de fourreaux font partie du présent lot. 
L’entrepreneur veillera à ce que les fourreaux ne soient pas obstrués par du plâtre ou du ciment et 
dégagera ceux qui le seront. 
 
Au cas ou l’on serait obligé de prévoir des passages au travers d’un joint de dilatation, les fourreaux 
seraient largement dimensionnés pour permettre le jeu latéral des canalisations dans le cas de 
canalisations encastrées dans les dalles, un double fourreau sera mis en place. 

1 - 5 - 4 RESERVATIONS DANS LE GROS ŒUVRE 

Les passages et emplacements à réserver dans la maçonnerie sont à la charge de l’entreprise de Gros 
Œuvre à la condition expresse que l’entreprise du présent corps d’état ait fourni à celle-ci, en temps utile, 
et au moins une semaine à l’avance, toutes les indications et les plans précis des réservations à 
exécuter. 
L’entreprise du présent corps d’état aura la responsabilité de la bonne exécution de ces réservations, à 
défaut de quoi, les démolitions et réfections qui en résulteraient lui incomberont. 

1 - 5 - 5 PERCEMENTS – TROUS TAMPONNES 

Les réservations seront exécutées par le gros œuvre dans le béton sous réserve que les PAC soient 
fournis en temps voulu. 
Les trous tamponnés seront garnis de chevilles en acier, en plomb, en fibre ou en plastique (choix en 
fonction du matériau porteur). 
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Toutes précautions devront être prises pour les scellements dans les poutres et poteaux, afin de ne 
diminuer en rien la résistance de l’ossature béton armé. 

1 - 5 - 6 PEINTURE 

Les tubes en fer noir seront recouverts de 2 couches de peinture antirouille. 
Il n’est pas prévu de peinture à la charge du présent lot pour les tuyauteries en acier galvanisé et en 
cuivre. 
Les fourreaux et toutes parties métalliques, provenant d’une fabrication d’atelier, devront être recouverts 
de 2 couches de peinture antirouille avant la pose et raccords après pose par l’entrepreneur. 

1 - 5 - 7 LIAISONS EQUIPOTENTIELLES 

Toutes les masses métalliques doivent être reliées électriquement. 
La liaison doit être réalisée au moyen d’un conducteur se trouvant à l’abri des détériorations mécaniques 
ou chimiques. 
Les connexions seront effectuées par soudures sans acide, elles relieront les canalisations d’eau froide, 
d’eau chaude et d’évacuations. 
Elles seront à la charge de l’entrepreneur du lot Electricité. 

1 - 5 - 8 REPERAGE 

Les différents réseaux seront repérés aux couleurs conventionnelles suivant les normes françaises 
classe X 02.004/08.002/08.003/08.100. 
Les organes importants, les circuits principaux seront repérés et équipés de plaques indicatrices 
inaltérables indiquant leurs fonctions. 
Les inscriptions auront une hauteur minimum de 10 mm. 
Leur couleur sera différente de celle de la plaque. 
Les renseignements indiqués seront les suivants : 
- nature du fluide 
- niveau 
- nature de l’organe (vanne, réglage, purge, vidange, etc…) 
- sens de fonctionnement. 
 
La dimension des plaques sera au minimum de 150 X 60. 
Elles seront installées parfaitement visibles depuis les parties communes. 

1 - 5 - 9 ROBINETTERIE ET EQUIPEMENT 

Robinet de vidange 
En laiton à boisseau foncé. Bouchon et chaînette. Raccordement par filetage. 
DN 15 et 20. Réf. LRI 232. 
Utilisation : 
- vidange des réseaux 
- vidange des radiateurs. 
 
Robinet à boisseau sphérique 
Corps en laiton. Bille en laiton chromé dur. Joints et presse-étoupe téflon. 
Poignée en duraluminium. Passage intégral. Raccordement par filetage. DN inférieur à 50. Réf. LRI 280. 
Utilisation : 
- isolation des dérivations réseau chauffage 
 
Robinet à boisseau sphérique avec purge 
Corps en laiton. Bille en laiton chromé dur. Joints et presse-étoupe téflon. 
Poignée en duraluminium. Passage intégral. Purgeur laiton à pointeau, manœuvre à carré. 
Raccordement par filetage. 
DN inférieur à 50. Réf. LRI 278. 
Utilisation :  
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- isolement et vidange des dérivations réseau chauffage 

1 - 5 - 10 SPECIFICATIONS CONCERNANT LE MATERIEL 

Choix et qualité des matériaux. 
Les matériaux doivent être adaptés aux conditions d’exploitation, aux températures et pressions à 
supporter dans tous les cas. Les caractéristiques des matériaux ne doivent jamais être choisies par 
défaut. 
A la demande du bureau d’études, l’entrepreneur du présent lot devra justifier la qualité des matériaux 
choisis en précisant : 
- soit la conformité aux Normes Françaises 
- soit l’avis technique du CSTB 
- soit le label de qualité (délivré par la Chambre Syndicale intéressée) 
- soit faire l’objet d’un agrément écrit par un bureau de contrôle 

1 - 5 - 11 CANALISATIONS ENTERREES 

Le tube pré-isolé permet d’assurer la distribution de fluides chauds ou glacés entre un point de production 
(chaudière) situé à l’extérieur du bâtiment et les points de puisage en : 
Minimisant des pertes de chaleur (rôle de l’isolant). 
Protégeant le tube caloporteur des contraintes mécaniques (pose en tranchées sans fourreaux). 
 
Canalisation pré-isolé par plusieurs couches d’isolant et protégé par une gaine annelée. 
Canalisation PE-X : classe 0 et ECFS 
Isolant : mousse de polyéthylène réticulé. 
Masse volumique : 30kg /m3 
Conductibilité thermique : 0,04 W/m/K 
Absorption d’eau : <3% 
Gaine de protection : gaine en PEHD annelée étanche et flexible 
Mise en œuvre qu’à des températures >0°C 
Traversées de routes : recouvrement sur la génératrice supérieure de 0,80m minimum. 
Présence d’obstacles ou autre canalisation : distance minimum de 0,25m ou busage de la gaine. 



I.T.C.M. 
 
 
Aff. : Restructuration des installation de producti on d’énergie  Lot : CHAUFFAGE 
 Au Centre Technique Municipal 
   
 ___________________________________________________________________________________________ 
 

 

14 

2 DESCRIPTIF DE POSITION DES OUVRAGES DE CHAUFFAGE 
 
Données de base : 
- zone climatique : H1 
- température extérieure de référence :  - 15 °C 
- bâtiment garage : 10°C (stationnement véhicules), zone mécanique de15 à 17°C 
 
NOTA : L’intervention des entreprises ayant lieu en milieu occupé, l’Entreprise adjudicataire du présent 
lot devra prévoir en outre : 
- l’évacuation de ses propres gravats  chaque soir 
- le nettoyage des abords et des voix de circulations du site. 
 
NOTA : L’alimentation en eau froide est assurée par un branchement sur le bâtiment existant à la 
pression du concessionnaire. 
La distribution est assurée par des canalisations principales alimentant les différents besoins 
Limite de prestation : raccordement depuis attente dans les bâtiments existants 
 
IMPORTANT :  Tous les travaux en façade devront être réalisés de façon à permettre la mise en œuvre 
d’une isolation thermique par l’extérieur (ITE), sans avoir à reprendre les nouvelles installations.  
 
IMPORTANT :  
L’entreprise, lors de la remise de son offre s’engage impérativement sur le planning joint, à savoir : 
- réalisation des travaux, courant  2017 
 
Principe sommaire des travaux : 
Bâtiment garage : 
 
- Raccordement depuis coffret gaz mis en place par GRDF 
- Remplacement du générateur d’air chaud existant par un générateur d’air chaud à condensation au gaz 
de ville. 
- Mise en place d’un aérotherme à condensation gaz (partie atelier mécanique) 
 
Bâtiment Atelier : 
- Remplacement de 2 aérothermes gaz dans le bâtiment Atelier 
- Remplacement des radiateurs existant 

2 - 1 ETAT DES LIEUX 

 DESCRIPTION 
 Un état des lieux dressé par huissier sera réalisé pour les existants intérieurs et extérieurs et 

environnants, bâtiments et voiries, en présence du Maître d’Ouvrage et du Maître d’œuvre. 
 UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 2 ISOLEMENT DU RESEAU AEP 

DSCRIPTION 
Le présent lot devra la neutralisation du réseau AEP existant ainsi que la vidange. 
POSITION : Bâtiment Garage 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 2 - 1 CANALISATION AEP 

DESCRIPTION 
Depuis réseau AEP existant dans le bâtiment garage, piquage et prolongement de la canalisation AEP en 
tube cuivre jusqu’en local chaufferie. 
Comprenant percement et fixation en partie haute. 
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Fourniture et pose d’un point de puisage en chaufferie. 
POSITION : chaufferie 
UNITE DE METRE : au ml 

2 - 3 ISOLEMENT ET DEPOSE DU RESEAU FIOUL 

DESCRIPTION 
Le présent lot devra prévoir la coupure du réseau fioul. 
Dégazage des conduites avant travaux. 
Suppression et condamnation de la conduite fioul existante jusqu'à la citerne. 
NOTA : La citerne fioul est maintenue en l’état. 
POSITION : chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 4 DEPOSE DES EQUIPEMENTS 

2 - 4 - 1 DEPOSE DU GENERATEUR D’AIR CHAUD FIOUL ET GAINE 

Après consignation électrique et fioul, le présent lot devra prévoir la dépose et l’évacuation du générateur 
d’air chaud existant en chaufferie ainsi que de la gaine de diffusion d’air chaud fixations et supportages. 
Démontage si nécessaire pour faciliter leurs volumes et leurs poids. 
Comprenant toutes sujétions de manutention tous frais inclus. 
Evacuation à la décharge, compris tri sélectif tous frais inclus. 
POSITION : Bâtiment Garage chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 4 - 2 DEPOSE AEROTHERME ET DESTRATIFICATEURS 

Après consignation électrique et gaz, le présent lot devra prévoir la dépose et l’évacuation d’un 
aérotherme gaz existant, et de 2 destratificateurs y compris leurs supportages. 
Comprenant toutes sujétions de manutention tous frais inclus. 
Evacuation à la décharge, compris tri sélectif tous frais inclus. 
POSITION : Bâtiment Atelier 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 4 - 3 DEPOSE RADIATEURS 

Après neutralisation et vidange du circuit, le présent lot devra prévoir la dépose et l’évacuation des 
radiateurs existant y compris supportages. 
Comprenant toutes sujétions de manutention tous frais inclus. 
Evacuation à la décharge, compris tri sélectif tous frais inclus. 
POSITION : Bâtiment Atelier 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 5 BRANCHEMENT GAZ 

 DESCRIPTION 
 Depuis coffret GDF nouvellement mis en place en limite de propriété, l’entrepreneur devra prévoir le 

raccordement gaz compris toutes sujétions tous frais inclus. 
 POSITION : limite de propriété 
 UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 5 - 1 RESEAU GAZ 

DESCRIPTION 
A partir du coffret de détente GRDF en limite de propriété, réalisation de la canalisation gaz en acier sans 
soudure tarif 3 jusqu’à la chaufferie.  
La mise en oeuvre se fera conformément aux prescriptions et règlements en vigueur. 
Des fourreaux étanches dans la traversée de la maçonnerie seront prévus.  
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En complément, l'entreprise aura à sa charge :  
• peinture conventionnelle gaz naturel,  
• protection mécanique. 
• coffrets extérieurs de façade  et vanne de coupure gaz 
• panneau vanne gaz et panneau de consigne de sécurité 
• la réception de l'ouvrage ne pourra pas être prononcée en cas d'absence du certificat de conformité gaz 
(modèles I et II à la charge du présent lot).  
POSITION : bâtiment garage 
UNITE DE METRE : au ml et à l’ensemble 

2 - 5 - 2 DISTRIBUTION GAZ 

DESCRIPTION 
Depuis coffret de coupure gaz extérieure, fourniture et pose d’une distribution gaz en tube cuivre, 
passage en façade en partie haute. 
Ce réseau gaz permet le raccordement indépendant de l’aérotherme gaz bâtiment garage de la partie 
atelier mécanique. 
Fourniture et pose d’un système de fixation par tige fileté et anneau de serrage caoutchouc. 
La pose se fera de façon à laisser un espace entre le mur et la conduite pour la mise en place d’une 
Isolation Thermique par Extérieure ( ITE) 
Compris percements, fixations et toutes sujétions tous frais inclus. 
UNITE DE METRE : au ml 

2 - 6 LOCAL CHAUFFERIE  

2 - 6 - 1 GENERATEUR D’AIR CHAUD GAZ A CONDENSATION 

DESCRIPTION 
Fourniture et pose d’un générateur d’air chaud GAZ à condensation de chez Generfeu type PK140 ou 
équivalent. 
Le chauffage sera assuré par des générateurs d’air chaud de marque GENERFEU version à 
condensation de type PKA intérieur , équipés de brûleur à air soufflé, fonctionnant en air recyclé. 
 
L’installation comprendra un générateur d’air chaud vertical. La carrosserie sera de fabrication compatible 
avec leur implantation à l’intérieur». 
 
• Puissance calorifique nominale unitaire :   120 KW 
• Débit unitaire minimal :    7.300 m3/h   
• Rendement :     Rendement >94% 
 
COMPOSITION DE L'INSTALLATION  
 
Section chambre de  combustion 
Foyer et échangeur en acier inoxydable garantis 10 ans 
• Chambre de combustion en acier inoxydable AISI 304, munie d’une importante surface d’échange 
thermique. Sa forme spécifique garantit de faibles charges thermiques et la distribution uniforme de la 
chaleur. 
• Chambre de combustion à flamme inversée avec circuit de combustion à trois  passages, 
complètement soudé, qui assure une grande durabilité. 
• Echangeur thermique à haute efficacité, également en acier inoxydable AISI 304, comprenant 
échangeur thermique à section tubulaire conique avec profil aérodynamique. 
• Echangeur thermique tubulaire  
• Tubes et plaques d’échangeur soudés (procédé T.I.G.). 
• Panneaux d’inspection , un devant et 4 derrière, sur l’échangeur thermique, fabriqués en acier 
inoxydable AISI 430. 
• Fibres céramiques isolant les panneaux d’inspection. 
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• Verre de regard avec valve de pression de la chambre de combustion. 
• Panneau d’isolation pour la plaque de brûleur fabriqué en fibre minéral. 
 
Cadre et enveloppe 
• Cadre de support en aluminium. 
• Doubles panneaux en sandwich isolés avec de la laine de verre pour limiter les pertes de chaleur et 
améliorer l’efficacité du système. Ils consistent en: 

- Panneaux isolés sur la partie échangeur , d’une épaisseur de 25 mm, avec joints. 
- Panneaux isolés en sandwich sur la partie ventilateur , d’une épaisseur de 25 mm, avec joints 

• Admission d’air protégée par une grille d’acier galvanisé d’une épaisseur de 1,5 mm. Position standard 
à droite, mais possibilité de la placer à gauche. 
 
Section ventilation 
• Un ou plusieurs ventilateurs centrifuges, selon la taille du générateur. 
• Doubles hélices d’aspiration à équilibrage statique et dynamique  propulsées par des moteurs  avec 
transmissions à courroie et à poulie. 
• Taux de protection du moteur de ventilateur: IP 54. 
• Base de support en aluminium pour le ventilateur et le moteur. 
• Pour les moteurs à partir de 5,5 kW,  démarrage ‘étoile triangle’. 
 
Dispositifs de sûreté 
• Thermostats de ventilateur et de surchauffe (reset manuel). 
• Armoire de commande extérieure en acier et peinture époxy, taux de protection IP 44 muni de : 
- Interrupteur principal avec verrouillage de porte; 
- Interrupteur été/arrêt/hiver; 
- Fusible, contacteur et relais thermique pour chaque moteur de ventilateur; 
- Relais auxiliaire; 
- Voyant d’alimentation électrique et- Voyant déclenché par le relais thermique. 
 
Brûleur 
Fourniture et pose d’un brûleur gaz à air soufflé modulant à tête longue alimentation Gaz naturel avec 
sonde et module de régulation pour modulation de chez CUENOD ou équivalent adapté au générateur 
d’air chaud mis en œuvre par le présent lot. 
 
ACCESSOIRES 
 
• Plénum de distribution  
Le plénum de distribution sera complété par un rése au de gaine rectangulaire permettant une 
bonne répartition du flux de chaleur.  

• Filtre d’air 
Le filtre d’air standard classe G3/G4. 

 
 A charge de l’entreprise fournis et posé par le présent lot : 
• Thermostat d’ambiance + sonde d’ambiance 
• Alimentation et raccordement électrique du générateur 
• Raccordement électrique et montage du brûleur 
• Raccordement gaz 
• Bac de récupérateur des condensats complets 

 
EVACUATION DES FUMEES  
Les conduits auront une section calculée en fonction de leur longueur, et au moins égale à celle des 
sorties de générateurs. Ils seront aussi verticaux que possible. Un drain sera prévu pour l’évacuation des 
condensats en partie basse. 
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PRECAUTIONS D’INSTALLATION  
Le générateur sera installé dans un local apte à cet usage et ventilé selon la réglementation en vigueur, 
de manière suffisante pour obtenir une parfaite combustion. 
Les générateurs seront placés sur un socle de propreté maçonné, ou sur un châssis métallique, avec 
interposition de plots ou semelles anti-vibratiles. 
Il sera laissé autour des générateurs un espace suffisant pour accéder aux brûleurs, pour leur démontage 
éventuel, et pour une libre circulation autour de la reprise d’air. 
POSITION : chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’unité 

2 - 6 - 2 CONDUIT DE FUMEES 

DESCRIPTION 
Le générateur d’air chaud sera raccordé, par l’intermédiaire d’un carneau horizontal, sur un conduit de 
fumées à installer dans le conduit maçonné existant, après la dépose et l’évacuation du conduit tubé 
existant. 
-Dimensionnement 
Le dimensionnement du conduit de fumée et du carneau sera effectué selon la Norme Européenne EN 
13384-2. Toutes les dispositions seront prises pour éviter le retour des gaz brûlés vers la chaudière 
arrêtée. 
-Conduit de fumées 
Conduit de fumées inox type CONDENSOR CD de chez Poujoulat ou équivalent avec joint, pour un 
positionné dans le conduit maçonné existant. 
• Marque POUJOULAT ou équivalent 
• Type CONDENSOR CD 
• Diamètre extérieur ø 180 
• Epaisseur : 0,6mm 
• Hauteur totale environ 5,5 ml 
• Paroi intérieure Acier INOX 316L 
Le conduit de fumée comportera en partie basse une console murale à usage de support, un té de 
ramonage et de purge des condensats ainsi que les brides de fixation sur le parcours. Raccordement au 
carneau du générateur d’air chaud par un té à 90°, avec tampon de purge. 
Le conduit montera dans le conduit maçonné existant.  
Le débouché sera couvert d'un orifice convergent.  
Rebouchage et calfeutrement à la charge du présent lot. 
Compris tous moyen de levage et ou échaudage tous frais inclus. 
NOTA : le présent lot devra prévoir la démolition de la partie « aérateur » béton existant sur le conduit de 
fumée, comprenant évacuation des gravois. 
POSITION : local chaufferie  
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 6 - 3 CARNEAUX DE RACCORDEMENT 

DESCRIPTION 
Le carneau de raccordement entre le générateur d’air chaud et le conduit vertical seront réalisés avec le 
même type d’éléments que ceux utilisés pour la cheminée. 
Une pente minimale de 3° (ou 52 mm/m) sera impérativement prévue sur ces carneaux vers les points 
d’évacuation des condensats des chaudières et/ou du conduit de fumées. 
POSITION : chaufferie  
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 6 - 4 CREATION DE VENTILATION HAUTE ET BASSE 

DESCRIPTION 
Vérification des ventilations haute et basse existantes en chaufferie. A adapter et modifier selon : 
Les besoins d’entrée d’air "VB" pour la nouvelle chaufferie sont de 5,2dm² soit 0,052 m² pour une 
puissance de 120 kW. 
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Les débits d’air à prendre en considération pour le calcul des gaines sont d’une manière générale les 
débits d’air indispensables au fonctionnement des générateurs. 
Le besoin en VH est de 2,5 dm² minimum 
Création des ouvertures VB et VH pour la sous-station du gymnase conformément à l’article 28 de 
l’arrêté du 28 juin 1978 modifié. 
Fourniture et pose de grilles à vantelles 
POSITION : local chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

2 - 7 RESEAU DE DIFFUSION D’AIR CHAUD 

2 - 7 - 1 GAINE RECTANGULAIRE ET GRILLES 

Fourniture et pose de gaine rectangulaire en acier galvanisé de chez VIB ou équivalent.  
Mise en place de grilles de diffusion d’air chaud (selon étude de l’entreprise) 
Exécution en tôle galvanisée Z275, agrafage Pittsburg, cadre d’extrémité en profil galvanisé type MEZ, 
METU ou intégré. 
Assemblage par boulonnerie à chaque angle. 
Incluant toutes pièces tels que gaines droite, coudes 45°,90°, déports, culottes, transformations, trémies, 
manchettes etc… tous frais incluant. 
Comprenant toutes sujétions de supportages et de fixations. 
Fourniture et pose de grilles de diffusion à ailettes orientables à poser directement sur gaine. 
POSITION : Bâtiment garage 
UNITE DE METRE : au ml 

2 - 8 RADIATEURS 

 DESCRIPTION 
 Fourniture et pose de radiateurs acier, livrés individuellement sous film plastique et protection carton. 
 L’entrepreneur devra la dépose et la repose des radiateurs pour la peinture de la paroi derrière le 

radiateur, les reprises de peinture en cas de détérioration. 
 Avec estampilles NF, EN sur manchons de raccordement. 
 Les radiateurs seront de marque FINIMETAL de type REGGANE ou équivalent avec robinetterie intégré 

de type horizontaux avec estampille NF sur les manchons de raccordement, protection interne réalisée 
par trempage dans bain anticorrosion, protection externe réalisée par polymérisation au four à haute 
température, couche d’apprêt et teinte de finition. 

 Equipement : 
- consoles de fixations conformes aux spécifications du fabricant, avec support parfaitement stable, et 

même peinture de finition que le radiateur. Fixation impérative dans paroi maçonnée, consoles de 
perçage permettant le décalage mur/isolant. Pose sur pied en cas de paroi légère tous frais inclus. 

- Raccordement à la distribution 
- coude de réglage 
- purgeur d’air à clé 
- vidange éventuelle 
- peinture de finition par cataphorèse : couleur blanche 
Compris toutes sujétions et d’adaptation et de raccordement sur distribution de chauffage, tous 
accessoires compris. 
Les puissances des radiateurs sont communiquées à titre indicatif dans le CDPGF, il appartient à 
l’entreprise de vérifier les besoins tous frais inclus. 
POSITION : bâtiment Atelier zone travaux 
UNITE DE METRE : à l’unité  

2 - 8 - 1 ROBINET THERMOSTATIQUE ET TETE THERMOSTATIQUE 

DESCRIPTION 
Remplacement des robinets existants sur les radiateurs par la mise en place de robinet thermostatiques 
et têtes thermostatiques inviolables de chez Oventrop ou équivalent. 
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L’entrepreneur devra prévoir la dépose et la repose soignée des protections devant chaque radiateur. 
Compris toutes sujétions de vidange et d’adaptation des canalisations existantes pour éviter tous dégâts 
dans l’établissement. 
POSITION : Radiateurs 
UNITE DE METRE : à l’unité 

2 - 8 - 2 CALORIFUGE DES TUYAUTERIES 

 DESCRIPTION 
 Fourniture et pose d’une enveloppe calorifuge réalisée d’une coquille fendue type armaflex ou équivalent. 
 Epaisseur : 20mm 
 Sur toutes les canalisations parties visible et accessibles  
 POSITION : bâtiment atelier 
 UNITE DE METRE : à l‘ensemble 

2 - 9 AEROTHERMES GAZ A CONDENSATION 

DESCRIPTION 
Fourniture et pose d’aérotherme gaz à condensation modulant de couleur blanche de type INOXAIR 
Modulant à Condensation LK034 de chez Generfeu ou équivalent. 
 
La modulation devra s'effectuer conjointement sur l e débit gaz et le débit d'air  
 
Caractéristiques :  
Puissance utilise min.  : 8,13 kW 
Puissance utile max: 33,56 kW 
Rendement max. sur PCI 106,97% 
Rendement min. sur PCI 96,3% 
Vitesse ventilateurs : (tr/min) 1370 
Débit gaz G20 : 3,69 m3/h 
Diamètre entrée d’air /sortie de fumée : 80/80 mm 
Tension : 230 V 
Les aérothermes seront à combustion étanche, équipés de ventilateurs hélicoïdes, échangeur et 
chambre de combustion en acier inoxydable. 
 
La puissance distribuée et donc le débit thermique varient sur la base de la température de consigne.  
 
Les rejets de Nox et de CO sont <24 ppm (classe 5 selon norme EN 1020).  
Rendement de combustion jusqu'à 108% sur PCI.  
 
Régulation :  
Fourniture et pose d’un kit régulation « smart easy » de chez Generfeu ou équivalent. 
Commande déportée avec écran tactile couleurs, permettant à l’utilisateur un contrôle permanent et 
optimal de confort. 
Le présent devra prévoir une formation aux utilisateurs. 
 
Le rejet des produits de combustion se fera à l'extérieur de façon individuelle. Cette évacuation 
comprendra le raccordement sur les appareils, le passage de la buse hors de la façade. 
NOTA :  La buse de sortie (conduit de fumée) hors façade sera de longueur suffisante de façon à ce 
qu’une Isolation Thermique Extérieure (ITE) puisse être mis en place. 
 
• Un brûleur modulant inox à pré mélange asservi à une vanne gaz et un ventilateur débit variable. L'air 
de combustion est en permanence ajusté au débit gaz.  
• L’échangeur, la chambre de combustion et les surfaces au contact de la condensation (faisceau 
tubulaire, hotte de collecte des fumées) sont en inox AISI 441 afin de garantir une résistance élevée à la 
condensation et à la température. Sa forme spécifique en goutte d’eau permet d’obtenir un échange 
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thermique uniforme sur toute sa surface. Aucune pièce en aluminium ne sera en contact avec les 
condensats au niveau de l'échangeur. L’échangeur respectera les exigences de construction des 
générateurs d’air chaud à condensation selon les normes EN1020 et EN 1196 
 

Nous reportons le tableau de conversion des aciers inox utilisés :  

USA –AIS : AISI441    EN –N°1.4509   COMPOSITION X2Cr Tinb 18 

• Une carte de modulation et une sonde de reprise permettant le pilotage de la modulation et la gestion 
de la stratification  
 
• La commande LCD multifonction située sur La face avant de la série LK  permet de contrôler et de 
visualiser  les phases de fonctionnement et d’éventuelles anomalies.  
Les caractéristiques de cet appareil permettent un très haut rendement, une stratification réduite et un 
taux de brassage augmenté. La technologie du pré mélange et la modulation de puissance permet 
d’atteindre des rendements supérieurs à 108% sur PCI 
 
Les 3 avantages combinés contribuent à améliorer le bilan énergétique selon l’environnement et les 
conditions de fonctionnement jusqu’à plus de 30%. 
 

Ces aérothermes sont équipés d’une régulation électronique SMARTCONTROL assurant :  
• la programmation journalière et hebdomadaire, 
• la gestion de la stratification, 
• la visualisation des différents cycles de fonctionnement, 
• la modification des paramètres, 
• la signalisation de défauts, réarmements, … 
 
INSTALLATION  
 
Aucune matière ou matériau combustible non protégé ne devra se trouver à proximité immédiate des 
aérothermes. L’éloignement minimum est fixé comme suit : 
 
• 1,25 vers le bas 
• 0,50 au-dessus de l’aérotherme 
• 0,60 latéralement 
 
ALIMENTATION ELECTRIQUE  
 
Les boîtiers de régulation pourront être placés à l’endroit souhaité et reliés à l’appareil correspondant par 
2 fils blindés.  
• Raccordement d’un aérotherme : 3x1,5mm² mini (à partir de 2 aérothermes : 3x2,5mm²) 
• 220V avec neutre non impédant (régime TT) 
 
ALIMENTATION GAZ  
 
La détente finale (pression identique à l’existant) est réalisée par un détendeur individuel au niveau de 
chaque appareil. 
L’alimentation gaz comprend pour chaque appareil : 
 
• Une vanne d’arrêt à sphère ¼ de tour  
• Un filtre 
• Un détendeur adapté à l’appareil, 
• Un flexible gaz métallique onduleux 
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EVACUATION DES FUMEES 
 
Le rejet des produits de combustion se fera à l'extérieur de façon individuelle par un système ventouse 
concentrique uniquement .Cette évacuation comprendra le raccordement sur l'appareil, le percement de 
de la paroi murale, le passage de la buse compris fourreau, la pose d'un chapeau pare-pluie de section 
de passage identique à la ventouse concentrique et platine de finition intérieure et extérieure. 
 
NOTA :  La buse de sortie (conduit de fumée) hors façade sera de longueur suffisante de façon à ce 
qu’une Isolation Thermique Extérieure (ITE) puisse être mis en place. 
POSITION : local mécanique et Atelier 
UNITE DE METRE : à l’unité 
 
EVACUATION DES CONDENSATS  
 
Fourniture et pose de réseaux d’évacuation des condensats. 
Le diamètre du tuyau d’évacuation sera supérieur au diamètre du tuyau de raccordement. 
Les évacuations se feront en tube PVC Ø33,6/40, ils seront raccordées sur les EU existants. 
Tous les raccords seront collés afin d’obtenir une étanchéité parfaite. 
Compris coudes, raccords, tés, manchons, ainsi que percements, carottages,  supportages et 
rebouchements, etc… 
Fourniture et pose de siphons à grande garde d’eau à raccorder sur les évacuations EU pour les 
évacuations des condensats. 
Fourniture et pose d’un dispositif de neutralisation des effluents de condensation de chez Permo ou 
équivalent ou équivalent. Le présent lot devra prévoir la charge de neutralisant et fournir un sac de 
neutralisant supplémentaire. 
POSITION : Bâtiment Garage partie mécanique et Bâtiment Atelier 
UNITE DE METRE : au ml 

2 - 10 DESTRATIFICATEUR 

DESCRIPTION 
Fourniture et pose de destratificateur « Brasseur d’air série Eliturbo » type 2000 de chez Generfeu ou 
équivalent. 
Récupération de l’air chaud stagnant en partie haute des bâtiments. 
Homogénéisation de température, amélioration du confort, économie d’énergie 
Turbine double effet tangentiel et hélicoïdal, faible niveau sonore et faible vitesse d’air  
Caractéristiques :  
Capacité de brasage 7500 m3h 
Hauteur de pose min 5 m 
Niveau sonore à 5 m 30 dBa 
Hauteur de pose maxi : 6m 
Hauteur maxi du local 8 m 
P. Absorbée 200 W 
Alimentation 230/400 V 
Poids 16 kg 
Dimensions : 
Largeur : 680 mm 
Hauteur : 570 mm 
Comprenant tous moyens d’accessoires de pose et de fixation sur charpente métallique. 
Neutralisation électrique et dépose des destratificateurs existant, évacuation à la décharge tous frais 
inclus. 
Le présent lot devra prévoir un échafaudage ou tous autre moyen pour ces travaux en hauteur tous frais 
inclus. 
POSITION : Atelier 
UNITE DE METRE : à l’unité  
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2 - 11 ESSAIS ET MISE EN SERVICE 

 
 DESCRIPTION 
 Il incombera à l’entrepreneur de réaliser tous les essais en fin de travaux, ainsi que l’équilibrage soigné 

de toute l’installation pendant la première saison de chauffage. 
 Il remettra au Maître d’Ouvrage tous les documents attestant la bonne exécution de ces prestations. 
 Le présent lot devra une formation des agents sur le nouveau matériels mis en œuvre. 
 UNITE DE METRE : à l’ensemble/bâtiment 

2 - 12 REPERAGES 

 
DESCRIPTION 
Toutes les tuyauteries, réseaux hydrauliques,  gazeux, aérauliques (avec ou sans calorifuge) seront 
baguées aux couleurs conventionnelles selon la norme NF X 08.100. Un fléchage du sens d’écoulement 
des fluides sera prévu, y compris sur les gaines de traitement d’air, de rejet d’air et d’amenée d’air neuf. 
Peinture aux couleurs conventionnelles sur corps de vannes et tuyauteries non calorifugées, y compris 
gaz, eau froide, eau chaude sanitaire, évacuation à l’égout des purges et condensats. 
Toute la robinetterie, les appareils et les réseaux seront repérés par des étiquettes gravées et solidaires 
de chaque organe. Les repérages correspondront aux plans et schémas d’exécution. 

 UNITE DE METRE : à l’ensemble/bâtiment 
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3 TRAVAUX DIVERS 

3 - 1 - 1 REBOUCHAGE DES OUVRANTS 

DESCRIPTION 
Dépose des châssis vitrés existants dans local chaufferie compris évacuation à la décharge avec tri 
sélectif tous frais inclus. 
Réalisation de cloisons en carreaux de béton cellulaire autoclavé d’épaisseur identique à l’existant de 
marque YTONG-SIPOREX ou équivalent. 
Pose conformément à la norme EN 771-4 (NF P12-024-1) et à son additif nationale NF P12-024-2. 
Degré coupe feu à atteindre : 2 heures. 
Mise en œuvre à joints croisés par collage des joints horizontaux et verticaux à l’aide du mortier colle 
Carocol (CST Bât.) et de l’outillage adapté suivant les prescriptions techniques du DTU n°20-1. 
Compris coupes, chutes, enduits 2 faces int. ext. et toutes sujétions de pose.  
Dépose des grilles de protection extérieure et rebouchements béton des anciens trous de fixation 
Compris toutes sujétions et de découpe à la meuleuse si nécessaire tous frais inclus. 
POSITION : façade bâtiment garage (local chaufferie) 
UNITE DE METRE : au m² 

3 - 1 - 2 FLOCAGE - PM 

DESCRIPTION 
Dépose et évacuation du flocage existant en chaufferie de l’école primaire. 
Dépose des luminaires existants y compris évacuation. 
Fourniture et pose d’un nergalto sur toute la surface du plancher haut la chaufferie, comprenant 
supportages, percement et fixations tous frais inclus. 
Projection d’un isolant type laine minérale. 
Produit constitué de fibres minérales sélectionnées, avec un liant hydraulique incorporé à la fabrication, 
projeté en une seule passe à l’aide d’une machine pneumatique avec mise en place au préalable d’un 
primaire d’accrochage, et d’un durcisseur de surface. 
Stabilité au feu à obtenir : 2 heures. 
Caractéristiques et performances du produit :  
- épaisseur du matelas isolant 125 mm 
- réaction au feu : M0 – Euroclasse A2 S1 d0 
Aspect de finition : roulé, taloché 
Protection et nettoyage compris 
POSITION : plafond en chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

3 - 1 - 3 REVETEMENT COUPE-FEU - PM 

DESCRIPTION 
Fourniture et pose d’un revêtement collé par plots de type STUCAL ou équivalent. 
Classement au feu Mo. Stabilité au feu à obtenir de la parois : 2 heures. 
Compris traitement des joints par bandes et enduit. 
POSITION : murs chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 
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4 ELECTRICITE 

4 - 1 MISE HORS TENSION 

DESCRIPTION 
Mise hors tension des différents réseaux électriques (force et éclairage) des installations concernées par 
les travaux. 
Réalisation d'une consignation, compris rapport et mesurages d'absence de tension. 
POSITION : zone travaux 
UNITE DE METRE : à l’unité par bâtiment 

4 - 2 DEPOSE APPAREILS ELECTRIQUES 

DESCRIPTION 
Dépose et évacuation des appareils électriques existants dans les zones restructurées. 
Les appareils de chauffage électrique non réutilisés seront déposés et évacués. Les trous seront 
rebouchés proprement et des caches seront mis en œuvre pour calfeutrer les alimentations. 
Les appareils seront évacués à la décharge avec tri sélectif tous frais inclus. 
POSITION : zone travaux 
UNITE DE METRE : à l’unité par bâtiment 

4 - 3 LIAISONS EQUIPOTENTIELLES 

DESCRIPTION 
Les conducteurs devant être reliés au réseau de terre sont les masses métalliques. 
On appellera "masses métalliques" toute partie normalement isolée des parties actives, mais 
susceptibles d'être mise accidentellement sous tension et présentant un risque d’être touché. 
Seront donc obligatoirement reliés à la terre : 
- Les canalisations métalliques à la pénétration du bâtiment, 
- Les éléments métalliques accessibles selon la norme NF C 15-100, 
- Tous les conduits métalliques et les chemins de câbles, 
- Tous les appareils et appareillages électriques présentant une partie métallique accessible, 

notamment les armoires et les luminaires, 
- Les huisseries métalliques (dans les limites imposées par la norme NF C 15-100), 
- Les armatures de faux plafonds, 
- Etc… 
Et d'une façon générale : 
- Toutes les ossatures, fenêtres, portes et masses métalliques, 
- Toutes les canalisations métalliques de toute nature, ainsi que les appareillages non-électriques qui 

y sont rattachés (eau chaude, eau froide, vidange, etc…). 
Cette liste n'est pas limitative, et seront donc également reliés à la terre tous les équipements visés par le 
décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 et les circulaires et notes techniques qui s'y rattachent (norme 
NF C 12-100). 
En aucun cas, le conducteur principal de protection ne devra être coupé, les dérivations se faisant à l'aide 
de bornes anti-cisaillantes. 
La liaison équipotentielle principale sera raccordée à la barrette principale de terre soit directement, soit 
par l'intermédiaire du conducteur de protection de l'installation. 
La mise en œuvre et les connexions sur les éléments conducteurs à relier seront effectuées de la même 
manière que pour le conducteur de protection (visibilité ou à défaut accessibilité, protection mécanique 
dans les traversées de paroi, protection contre la corrosion). 
La section du conducteur de protection sera déterminée en fonction de l'intensité et de la durée du 
courant possible de défaut, de manière à prévenir sa détérioration par échauffement, ainsi que tout risque 
d'incendie provenant de cet échauffement. 
En conducteur cuivre de section au moins identique à celle des conducteurs de phase, soit la section du 
conducteur de la liaison équipotentielle selon la section du conducteur de phase : 
- Sph ≤ 6mm²   Spe = 6mm² 
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- Sph = 10mm²  Spe = 10mm² 
- Sph = 16mm²  Spe = 16mm² 
- Sph = 25mm²  Spe = 16mm² 
- Sph = 35mm²  Spe = 16mm² 
- Sph > 35mm²  Spe = 25mm² 
Le conducteur de protection pourra être : 
- De même nature que les conducteurs de phase, il pourra alors faire partie du même câble ou 

emprunter le même circuit, 
- De nature différente et devra alors être séparé des conducteurs de phase, et présenter une 

conductibilité équivalente à celle imposé par la norme NF C 15-100. 
Dans tous les cas, le conducteur de protection aura une gaine bicolore vert-jaune. Cette couleur lui sera 
exclusivement réservée. 
Toutes les liaisons de mise à la terre seront équipotentielles et interconnectées à la prise de terre. 
La résistance de la prise de terre devra avoir une valeur telle que soit évitée une tension entre masse et 
terre dite électriquement distincte, supérieure à 24V pour les locaux conducteurs et 50V pour les locaux 
non-conducteurs. Dans tous les cas, elle ne pourra pas être supérieure à la valeur de la résistance de la 
prise de terre devant satisfaire aux conditions de protection et de fonctionnement de l’installation 
électrique (selon le §5-54 de la NF C 15-100). 
Afin d'éviter les couples, les connexions de la liaison équipotentielle seront réalisées par des dispositifs 
intermédiaires : 
- Sur les conduits en acier ou en cuivre par une patte de même nature que la conduite assemblée sur 

celle-ci par soudage (acier) ou brasage (cuivre), 
- Sur les conduits en aluminium par des colliers de même nature, serrés sur la conduite à l'aide de 

boulons et écrous en acier inoxydable. 
UNITE DE METRE : à l'ensemble 

4 - 4 COFFRET DE SECURITE CHAUFFERIE 

DESCRIPTION 
Dépose des coffrets existants. 
Mise en place d'un coffret de sécurité qui aura, au minimum et non exhaustivement, les caractéristiques 
suivantes : coffret en tôle rouge permettant la mise hors tension depuis l'extérieur de la chaufferie des 
installations d'éclairage et de force motrice, dispositif à action directe, équipé d'un disjoncteur uni+neutre 
pour l'éclairage et un disjoncteur tétra pour la force, 2 voyants jaunes, dimensions (HxLxP mm) 
230x230x140, IP55 IK09, conforme aux normes DTU 70-1 et NF C 15-100, marteau bris de glace. 
POSITION : à l'extérieur sortie de chaufferie. 
UNITE DE METRE : à l'unité selon la description ci-dessus 

4 - 5 ARMOIRE ELECTRIQUE 

DESCRIPTION 
CONCEPTION 
Fourniture et mise en place d'une armoire équipée comme décrit ci-dessous, compris alimentation à 
reprendre depuis réseaux existants en chaufferie (câbles, fourreaux, goulottes, percements, saignées, 
…), ainsi que toutes les fixations, les matériaux, les travaux, les fixations et les accessoires nécessaires à 
la bonne réalisation des travaux. 
Armoire en tôle électrozinguée, épaisseur 10/10éme, couleur beige, revêtement anticorrosion : époxy + 
polyester, accès de l'appareillage par l'avant, IP54 IK08, armoire avec plastrons, porte pleine, gaine à 
câble et serrure à clé type 455. 
Protection des départs par disjoncteurs différentiels ou non différentiels, dans ce dernier cas la protection 
différentielle sera assurée en aval. 
Choix des disjoncteurs prévu pour conserver un pouvoir de coupure suffisant et assurer la sélectivité 
dans les déclenchements.   
Circuits divisionnaires éclairage, prise de courant et alimentations spéciales séparés et issus également 
de protections distinctes. 
En interne, disposition sur une platine perforée des différents contacteurs ou disjoncteurs et relayages 
auxiliaires. 
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Raccordements électriques ainsi que fourniture des appareillages de commande, de protection et de 
contrôle des moteurs, de la VMC, compris alimentations et raccordements des instrumentations. 
Ouvertures, instruments de manœuvre ou de contrôle et affichage des plaques signalétiques ou 
d’identification situées sur la face avant du tableau. 
Tous les fils et câbles des départs seront ramenés sur un bornier repéré haut ou bas suivant l'installation, 
compris repérage par embouts, les appareils par étiquettes dilophane gravées et vissées sur la porte de 
l'armoire. 
Circuit de terre raccordé individuellement sur bornier constitué d'un barreau de cuivre. 
Il sera mis en œuvre une installation GTC, l'appareillage nécessaire sera positionné dans la présente 
armoire. 
L'armoire sera suffisamment dimensionnée afin de recevoir des équipements en extensions ultérieures, 
cette dernière équipée présentera obligatoirement une réserve minimale de 30%. 
Avant réception l’entrepreneur procèdera aux essais et vérification prescrits par la norme NF C 15-100, et 
s'assurera que son installation est en parfait état de fonctionnement. 
 
EQUIPEMENT 
- Jeux de barres, 
- Interrupteur tétrapolaire (général armoire), 
- Interrupteurs bipolaires différentiels 63A-300mA (départ circuits éclairage), 
- Disjoncteurs bipolaires 16A (protection des circuits éclairage), 
- Interrupteurs bipolaires différentiels 63A-30mA (départ circuit prise de courant mono), 
- Disjoncteurs bipolaires 20A (protection des circuits prise de courant mono), 
- Interrupteurs tétrapolaires différentiels 100A-30mA (départ circuit prise de courant tri), 
- Disjoncteurs tétrapolaires 32A (protection des circuits prise de courant tri), 
- Pour chaque moteur : 1 interrupteur (même pour des pompes doubles) et 1 disjoncteur moteur (si 

nécessaire 1 relais auxiliaire fixe sur le contacteur afin de reprendre l’état marche ou arrêt du 
moteur), 

- En façade : 1 interrupteur auto-manu et 1 interrupteur présence personnel (maintenance), 
- Les départs et les protections des attentes électriques, 
- Les protections des installations réalimentées, 
- Les alimentations via transformateur 230-12, 
- Les protections des alimentations, 
- Les départs vers les protections délocalisées. 
Compris tout accessoires de raccordement et de commande, et tout autre matériel nécessaire au bon 
fonctionnement des installations. 
NOTA : les raccordements des protections en amont d evront être réalisés de façon à ne pas créer 
de déséquilibre de phase sur les installations. 
 
MOTEUR APPAREILS 
L’Entreprise devra la fourniture et pose pour chaque moteur électrique : 
- d’un disjoncteur de type magnétothermique 
- d’un contacteur avec contact auxiliaire satisfaisant à 2 millions de manœuvre en câble souple 
- d’un interrupteur marche/arrêt en façade 
- d’un voyant vert pour la marche 
- d’un voyant rouge pour le défaut 
- d’un jeu de bornes de calibre approprié 
Section adaptée aux intensités des courants normalisés. 
L’ensemble des moteurs sera protégé par un sectionneur en aval de tous les moteurs. 
Chaque conducteur sera repéré aux deux extrémités. 
 
 
 
 
 
 



I.T.C.M. 
 
 
Aff. : Restructuration des installation de producti on d’énergie  Lot : CHAUFFAGE 
 Au Centre Technique Municipal 
   
 ___________________________________________________________________________________________ 
 

 

28 

SCHEMA D'ARMOIRE 
L'armoire sera équipée d'un schéma d'armoire placé dans la pochette prévue à cet effet ou à proximité 
immédiate, qui devra indiquer : 
- Le repérage de la filerie et des bornes, 
- Les caractéristiques du câble et de la protection en amont, 
- L’intensité de court-circuit (Icc) au niveau du jeu de barre, 
- Les dimensions de l'armoire électrique, 
- Une face avant de l'armoire équipée, 
- Le régime de neutre, la nature de la tension, du courant (normal, ondulé ou autres), 
- La désignation des renvois vers les armoires divisionnaires, 
- Et pour chaque protection :  

o La désignation, 
o Le repère, 
o L’intensité nominale, 
o La courbe ou le réglage magnétique, 
o La valeur du différentiel, 
o La puissance. 

POSITION : chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

4 - 6 CANALISATIONS 

DESCRIPTION 
La section des conducteurs sera calculé de sorte que la chute de tension entre le point d'origine de 
l'installation et le point le plus éloigné n'excède pas 5% pour la distribution puissance et 3% pour la 
distribution éclairage et prise de courant. En aucun cas les sections ne devront être inférieures à celles 
capables de transporter en permanence les courants correspondants au réglage des protections amont 
(courant de non-fonctionnement inférieur ou égal à Iz). 
Tout câble ou conduit ne pourra contenir que les conducteurs d'un seul et même circuit défini comme 
étant issu d'une seule et même protection. En particulier, les circuits de télécommande ne pourront pas 
utiliser les mêmes câbles que ceux des circuits d'alimentation. 
D'une façon générale, la section des conducteurs de protection doit répondre aux spécifications de la 
norme NF C 15-100. 
Les conduits apparents seront fixés soit sur colliers chromatés 2 pièces lorsqu'il s'agit d'un seul tube, soit 
sur support multiple par ensemble chromaté avec colliers lorsqu'il s'agit de deux tubes en parallèle. 
Lorsqu'il y a plus de deux conduits, ils devront être posés sur chemins de câbles. En faux plafond, le 
même principe sera utilisé. Il ne sera jamais placé de coude en encastré ou en faux plafond, toutes les 
dérivations se feront dans des boîtes largement dimensionnées et accessibles, les tubes encastrés 
seront cintrés au grand rayon. Leurs diamètres et le nombre de conducteurs seront déterminés 
conformément aux tableaux de la norme NF C 15-100. Pendant toute la période ou les fils ne seront pas 
posés, les extrémités des conduits seront calfeutrées de façon à éviter l'introduction de poussières et 
d'humidité. 
Les canalisations seront calculées en fonction des limites d'échauffement définies par les normes UTE, 
des chutes de tension admissibles, des protections placées en tête des circuits. 
La présente position comprend les fileries, les fourreaux, les boîtes de dérivation et les accessoires de 
pose des circuits terminaux. Les canalisations seront réalisées en câbles et fils monoconducteurs ou 
multiconducteurs à âme cuivre (section minimale selon les normes en vigueur : 1,5mm² pour l'éclairage, 
2,5mm² pour les prises de courants 2x16A + terre  et les prises de courant 2x16A + terre directe ainsi que 
les boîtes de connexions 16A + terre, 6mm² pour les boîtes terminales 32A + terre). 
Les conducteurs actifs (Ph + N) d'un même circuit et le conducteur de protection s'il est nécessaire seront 
de même section. Le conducteur neutre ne sera pas commun à plusieurs circuits. 
Les canalisations seront posées : sous conduits ICTA3422 encastrés dans les dalles et murs au moment 
de la construction, sous conduits IRL3321 posés sur colliers d'une pièce pour les canalisations en 
montage apparent, sous conduits ICA3321 incorporés dans les cloisons ou posés dans les faux plafonds, 
sous conduits plastiques couleur rouge en tranchée entre bâtiments. 
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Les dérivations se feront sous boîtes encastrées ou apparentes suivant le mode de pose, ces dernières 
seront largement dimensionnées et facilement accessibles. 
Tous les circuits comporteront un conducteur de protection de couleur vert/jaune. 
Les saignées seront rebouchées au plâtre ou mortier par le présent lot avant finition. 
En traversée de parois verticales et horizontales avec isolants, le présent lot assurera à ses frais la 
remise en état des parois afin de respecter les coefficients thermiques initiaux. En cas de non-respect de 
cette prestation, la remise en état par un tiers lui sera imputée. 
POSITION : zone travaux 
UNITE DE METRE : à l’ensemble 

4 - 7 DISPOSITIF D'ECLAIRAGE 

DESCRIPTION 
L'ensemble des luminaires sera fixé à la structure du bâtiment par au moins deux fixations (tiges filetées 
ou câblette acier), tous supportages par les faux plafonds sera strictement interdit. 
Tous les tubes seront à allumage par ballast électronique. Tous les appareils seront compensés, le 
système d'alimentation des tubes permettra de ramener l'effet stroboscopique à une valeur normale. Les 
luminaires commandés par détection de présence seront obligatoirement équipés de ballast électronique 
avec filtres dédiés spécifiques à ce type de commande. Tous les appareils seront livrés avec leurs tubes 
et lampes mis en place. 
Le positionnement des appareils d'éclairage sera principalement en appliques de façon à obtenir un 
confort d’éclairage suffisant pour permettre l’entretien des différents équipements dans la chaufferie. 
Réglette étanche : luminaire posé en saillie avec attaches et fixations, corps et vasque en polycarbonate, 
clips polycarbonate, couleur gris alu, température de fonctionnement de -20°C à +40°C, classe I, IP65 
IK08, dimensions 1280x105x95, équipé de tube fluorescent de type T16, 2x54W. 
POSITION : chaufferie 
UNITE DE METRE : à l’unité  

4 - 8 ATTENTES ELECTRIQUES 

DESCRIPTION 
La présente position concerne les canalisations nécessaires au bon fonctionnement des installations. Le 
raccordement aux appareils à alimenter n’est pas prévu au présent lot, toutefois le présent lot devra tous 
les accessoires et fixations nécessaires au bon fonctionnement des installations. 
L'alimentation sera réalisée via un câble laissé en attente au droit de l'équipement ou aboutissant sur une 
prise de courant directe (à charge de l'entreprise dans cette position), depuis protection tableau électrique 
(à prévoir par le présent lot). Les canalisations seront réalisées en câbles et fils de type 
monoconducteurs ou multiconducteurs dans les séries suivantes : 
- Fil HO7VU-VR, câble FR-NO5-VVU-VVR sous conduit ICTA3322 encastré dans les dalles et murs 

au moment de la construction, 
- Fil H07VU-VR, câble FR-NO5-VVU-VVR sous conduit IRL3321 fixé sur colliers en montage 

apparent, sous conduit ICA3321 en faux plafonds, 
- Fil H07VU-VR, câble FR-NO5-VVU-VVR sous conduit ICA3321 encastré dans les cloisons. 

4 - 8 - 1 REALIMENTATIONS INSTALLATIONS EXISTANTES 

DESCRIPTION 
Tension : 230V-50Hz et 400V-50Hz. 
Protection : disjoncteur bipolaire et tétrapolaire (prévus dans les armoires électriques). 
Section câble : selon appareils. 
Attente : alimentation y compris prises, attentes, fixations, percements, rebouchages, raccordements et 
tous accessoires. 
Le présent lot aura à sa charge les dévoiements des installations et réseaux, y compris canalisations, 
câbles, fileries, fixations, appareillages et tous accessoires nécessaires à la bonne réalisation des 
travaux. 
Une coordination parfaite devra être faite par l'entrepreneur du présent lot avec le Maître d'Ouvrage, les 
utilisateurs et le Maître d'Oeuvre. 
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POSITION : installations non-concernées par les travaux 
UNITE DE METRE : à l’unité / bâtiment 

4 - 8 - 2 BÂTIMENT GARAGE 

GENERATEUR D'AIR CHAUD 
DESCRIPTION 
Tension : 400V-50Hz. 
Puissance absorbée : 2,72kW. 
Protection : disjoncteur tétrapolaire 10A. 
Section câble : 5x4mm². 
Y compris raccordements électriques. 
POSITION : local chaufferie 
UNITE DE METRE : à l'ensemble 
 

AEROTHERME GAZ 
DESCRIPTION 
Tension : 400V-50Hz. 
Puissance absorbée : 310W. 
Protection : disjoncteur tétrapolaire 10A. 
Section câble : 5x2,5mm². 
Y compris raccordements électriques. 
POSITION : local mécanique 
UNITE DE METRE : à l'ensemble 

4 - 8 - 3 BÂTIMENT ATELIER 

AEROTHERME GAZ 
DESCRIPTION 
Tension : 400V-50Hz. 
Puissance absorbée : 310W. 
Protection : disjoncteur tétrapolaire 10A. 
Section câble : 5x2,5mm². 
Y compris raccordements électriques. 
POSITION : atelier 
UNITE DE METRE : à l'ensemble 
 

DESTRATIFICATEUR 
DESCRIPTION 
Tension : 400V-50Hz. 
Puissance absorbée : 200W. 
Protection : disjoncteur tétrapolaire 10A. 
Section câble : 5x2,5mm². 
Y compris raccordements électriques. 
POSITION : atelier 
UNITE DE METRE : à l'ensemble 
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Il est bien précisé que les quantités figurant sur le cadre de décomposition de prix global et forfaitaire remis aux 
entreprises avec le dossier d'appel d'offres, sont données à titre indicatif et que les entreprises doivent les
 vérifier de manière à remettre un prix forfaitaire sous leur entière Responsabilité. Aucun supplément de prix ne
sera accordé au motif d'une erreur éventuelle dans les quantités indiquées dans le dossier d'appel d'offre.

L'entrepreneur répondra obligatoirement suivant le présent cadre de décomposition de prix global et forfaitaire, 
en vérifiant les quantités, sous peine de voir son offre non prise en considération par la commission d'appel 
d'offres.

Phase de travaux

0 Généralités
Plans de détails, calculs réglementaires et PAC
Essais et réception
Nettoyage permanent du chantier
Equipements provisoires de chantier
Traitement des déchets Ens 1
Frais protection de la santé et sécurité
Percements et carrotages
Consuel
Essais Coprec

2 Descriptif de position de souvrages de chauffage

2.1 ETAT DES LIEUX Ens 1
2.2 ISOLEMENT DU RESEAU AEP Ens 1

2.2.1 Canalisation AEP ml 36

2.3 ISOLEMENT ET DEPOSE DU RESEAU FIOUL Ens 1

2.4 DEPOSE DES EQUIPEMENTS Ens 1
2.4.1 Dépose du générateur d'air chaud fioul et gaine Ens 1
2.4.2 Dépose aérotherme et destratificateurs Ens 1
2.4.3 Dépose radiateurs Ens 1

2.5 BRANCHEMENT GAZ U 1
2.5.1 Réseau gaz ml 13

. Accessoires Ens 1
2.5.2 Distribution gaz ml 40

2.6 LOCAL CHAUFFERIE
2.6.1 Générateur d'air chaud gaz à condensation U 1

. Bruleur gaz U 1

. Raccordement électrique U 1

. Raccordement gaz U 1

. Thermostat d'ambiance U 1

. Récupérateur des condensats U 1

2.6.2 Conduit de fumées ml 5,5
. Démolition aérateur en toiture Ens 1

2.6.3 Carneaux de raccordement Ens 1

2.6.4 Création de ventilation haute et basse Ens 1

2.7 RESEAU DE DIFFUSION D'AIR CHAUD
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2.7.1 . Gaine rectangulaire et grilles

. 650 x 450 mm ml 18

. Grilles à ailettes U 2

2.8 RADIATEURS
. 700 W - local peinture U 1
. 1400 W - local voirie U 1
. 1700 W - local menuiserie U 2
. 2300 W - local électricité U 1

2.8.1 Robinet thermostatique et tête thermostatique
. Robinet thermostatique U 5
. Tête thermostatique U 5

2.8.2 Calorifuge des tuyauteries Ens 1

2.9 AEROTHERME GAZ A CONDENSATION Ens 3
. Ventouse U 3
. Raccordement électrique U 3
Réseau condensat et raccordements
. Réseau condensat ml 60
. Raccordement U 3
. Système de neutralisation des effluents de condensats U 2

2.10. DESTRATIFICATEUR Ens 2
. Raccordement électrique U 2

2.11 ESSAIS ET MISE EN SERVICE Ens/Bât 1
. Formation des agents Ens 1

2.12 REPERAGES Ens/Bât 1

3 TRAVAUX DIVERS

3.1.1 REBOUCHAGE DES OUVRANTS m² 8
. Dépose et évacauation chassis Ens 2
. Dépose grilles de protection en facade Ens 1

3.1.2 Flocage Ens 1 PM

3.1.3 Revêtement coupe-feu Ens 1 PM

4 ELECTRICITE

4.1 MISE HORS TENSION U/bât 1

4.2 DEPOSE APPAREILS ELECTRIQUES U/bât 1

4.3 LIAISONS EQUIPOTENTIELLES Ens 1

4.4 COFFRET SECURITE CHAUFFERIE U 1 PM

4.5 ARMOIRE ELECTRIQUE Ens 1

4.6 CANALISATIONS Ens 2
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4.7 DISPOSITIF D'ECLAIRAGE U 2

4.8 ATTENTES ELECTRIQUES
4.8.1 Réalimentations installations existantes U/bât 2
4.8.2 Bâtiment Garage

. Générateur d'air chaud Ens 1

. Aérotherme Gaz Ens 1

4.8.3 Bâtiment Atelier
. Aérotherme Gaz Ens 2
. Destratificateur Ens 2

TOTAL H.T. 

T.V.A. 20 %

TOTAL T.T.C.

Fait à
Le
L'Entrepreneur


